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Anciennes colonies italiennes: 1) rapport de la
Commission intérhnaire de l'Assembléegéné
raie sur la procédure à adopter pour délimiter
les frontières des anciennes colonies italiennes,
pour autant qu'elles ne se trouvent pas déjà
fixées par des arrangements internationaux:
rapport de la Commission politique spéciale
(A/1723)

[Point 21 de l'ordre du jour] \

1. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet de
rèsolution figurant au rapport de la Commission poli
tique spéciale .[A/1723].

Par 44 voi~ comre 6, le projet de résolution est
adopté. .

2. Le PRESIDENT: La parole est au représentant
de l'Union sOviétique pour une explication de vote.
3. M. TSARAPKINE (UnÎ()n des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du. nr,sse): La délégation
de l'Union soviétique a voté contre la résolution de la
Commission politique spéciale sur le rapport de la
Commission intérimaire1 relaJtif à la procédure à adop
ter pour délimiter les fr(l)ntières des anciennes colonies
italiennes.

\_,- .
2. Voir les Documents officiels de l~ssemblée générale,

Cinquième Se$siO~1 Supplément No 14.

4 E li 1 d 't:-' ..• ~- 1'.TTnC'C'. n exp quant son vote, a e leg2...16n 'Gee 1 U .1'..::J~

estime indispensable d'attirer l'attention sur certains
faits. .

5. Tout d'abord, l'A,ssemblée générale n'a. pas à
examiner le rapport de la Commission intérimaire, car
cette commission est un organe illégal de l'Organisation,
par-ee,<J,u'elle a été crééeeI~ violation de la Charte.

6. En second lieu, en examinant la qnestion des
frontières des anciennes colonies italiennes, l'Assemblée
générale va· à l'encontre des termes du traité de paix:
avec l'Italiiej traité qui prévoit que la délimitation
exacte des frontie;tes des" anciennes possessiotlseolo
niales italiennes en Afrique relève de la compétence
des ~uatre Puissanc(~s. Cette disposition est énoncée
sans équivoque aucune au paragraphe 2 de l'annexe XI
au traité, où. il est dit que:

"Les quatre Puissances régleront le sort définitif
des territoires en question et procéderont au~?ajus
tements appropriés de leurs~ frontières, eni/tenant
·compte des aspir8!tionset du bien-être des habitants,
ainsi que, des exigences de la paix et de la sécurité,
et en prenant .en considération les vueS des autres
Gouvernements intéressés."

753
A/PV.326



·754 Assemblée générale - Cinquième session - Séances plénières

7.. D~ texte de ce paragraphe, il ressort que les quatre
Pwssances'se .trouvent chargées de deux: tâches: réglet
l~ sort définitif de ces terri·toires et procéder aUx .
aJustements appropriés de leurs frontières. Ainsi, aux
termes du traité de paix avec l'Italie, la question des
frontières ~emeure ep,tièrement de la compétence des
quatre Pwssances, et, en l'examinant, l'Assemblée
générale va à rencontre des ter1lles du traité.

8. E!p<:utre, il importe de souligner que l'examen de
la question des anciennes possessions italiennes en
Af:ique a montré qu'à l'occasion de ce problème, les
PU~5sances coloniales ont conclu un marché au détri
ment des intérêts <le la population loc'ale. '

~. Pour les raisons que je viens d'exposer, la délé- ".
gatiouc de l'URSS a voté contre le projet de résolution

. de tri. Commission politique spéciale.

Palesline: ar question d'un régime international
pour la région de Jérusalem et de la protection
des Lieux saints: l":pports de la Commission
politiqne spé~iale (A/1724) et ·tle la Cinquième
Commission (Aj1729)

[Point 20 de l'ordre du jour]

10. Le PRESIDENT: Je vais mettre aux voix le
projet de résolution qui figure au. rapport de la Com
mission politique spéciale [A/1724]. L'appel nominal
a été demandé.

Il est. procédé au vot~ par ~ppel nominal.

L'appel commence par le Casta-Rica, dont le nom
e,~f,ilÏ'ré aU sort par le Président.

. Votent poo.r: Cuba, République Dominicaine, Equa
teur, Egypte, Ethiopie, France, Grèce, Indonésie, Iran,
~rak, Liban, Luxembourg, Pakistan, Panama, Para
guay, Pérou, ~hi1ippines, Arabie saoudite, Syrie,
Venezuela, Yémen, Afghanistan, Argentine, Belgique,
Bolivie, Brésil, Binnahl~, Chili, Chine, Colombie.

Votent contre: Danemark, Guatemala, Honduras,
Islâ11de, Israël, Pays-Bas, Nouvelle-ZÇf:;nde, Nicaragua,
Norvège, Suède, Thaïlande, Turq{de, Union Sud
Africaine, Royaume-'(jni de .Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats...Unis d'Amérique, Uruguay,
Yougoslavie, Australie.

S'abstiennent: Costa-Rica, Tchécoslovaquie, Inde,
Mexique, Pologne, RépuQlique socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Ré~ubliques. socialistfJs soviéti
ques, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Canada.

1t y a 30 voix pour, 18 voix contre et 9 abstentions.

N'ayant pas obtenu la majorité requise des deux tiers,
lQ pf'ojet de résolution ft!est pas adopté.

11. M. TSARAPKINE ('Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit de l'anglais): J~
voudrais. expliquer mon vote.

12•. LePR.ESIDENT: Ce pl'ojet de résolution,
n'ayant pas obtenu la majorité requise des' deux tiers,
a ~té rejeté. Par conséquent, aucune IZ.xplication de vote
n'est nécessaire.

,. '..-y -,,p "'.-eg

Anciennes colonies italiennes; a) rappo..t du
Commissaire des Nations Unies en Libye;
b) rapports des Puissances administl."antes de
Il" Libye '
~ [Point 21 de l'ordre du jour,l
J .

I.,.......: DISPOSITlONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES
RELATIVES À LA LIBYE,: RAPPORTS DE t.A CO~tMIS

SION POLITIQUE SPÉCIALE (A/1726) ET DE LA
CINQUIÈME COMMISSION (A/1730)

13. Le PRESIDENT : Je vais mettre aux voix le
projet de résolution figurant au rapport de la Com
mission politique spéciale [A/1726].

14. Le représentant de l'Union soviétique a demandé
la parole pour une motion d'ordre.

15. M. TSARA·PKINE (Union des Républiques
soci<llistes soviétiques) (traduit du ruSse) : La question
des dispositions économiques et financières' relatives à
la Libye présente une importance essentielle pour le
développement futur de la Libye en tant qu'Etat indé
pendant et pour le biert-être de la population libyenne.

16.-Cette question a trait aux dispositions à prendre
en ce qui concerne les J>iens matériels de la Libye,
pays qui, . aux termes de la décision adoptée par
r Assemblée générale à sa quatrième session [résolu
tion 289 (IV)], doit devenir un Etat souverain et
indépendant le 1er janvier 1952 au plus tard.

17. Le projet de résolution présenté par la Commis
sion politique spéciale soulève d'importantes questions
relatives aux biens, à propos desquelles il faut prendre
des (i~cisions mûrement réfléchies, car elles peuvent
avoir une grande importance dans le développement
futur de la Libye. Or, le projet de résolution qui traite
d'une question aussi importante n'a été soumis à
l'examen de la Commission politique spéciale que le
12 décembre. De -ce fait, la délégàtion' de l'URSS. et,
nous en sommes convaincus, de nombreuses autres
délégations n'ont pas été en mesure d'étudier toutes les
dispositions de ce projet de résolution qui affecte si
sérieusement les intérêts de la population libyenne.

18. En vertu descànséquences que je viens d'exposer,
la délégation de l'URSS estime indispensable de remet
tre l'èxamen de cette questi<m à la sixième' session de
rAssemblée générale et, à ·cet effet, elle dépose le
projet de résolution suivant:

UL'Assembléegénérale.

((Décide de renvoyer l'exarJ1{'m de la question des
dispositions œonomiques et flilancières relatives à
la Libye à sa- sixième session."

19. Le PRESIDENT: Je mets .aux;yoix le projet de
tésolution que la.délégartion de l'Union soviétique vient
de présenter.

Par 44 vois contre 6, avec 5 ab'stenUons, te projet
d~ résolution est rejeté. - .

20.' Le PRESIDENT: Je .vais mettre aux voix
sUCct.~ssivement le préambule et le dispositif du projet
de résolution A, puis le projet de résolution B J>résentés
par la 'Commission politique spéciale [A/1726].

Par 46 voi~ contre 5, avec 2 abstentions, le préambule
.du projet de résolution A est adopté.
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~ Par ~7 voi~ fontr~ 5, avec 2 abstentions, le dispositif
~ff~ projet de ~esoltlt~on A est adopté.. .. c;:

{(~PtW 49 vo~.'r contre 5, avec 2 abstent~ons, le projet
~-i'ésolution B est adopté. "

• 1\

"21. 1\;1. DROHOI0WSKI (P0110gne) (t1!aduit de
l'anglais): J'aurais voulu pouvoit intervenir au sujet
du projet de résolution présenté par le représentant de
l'Union soviétique tendant à renvoyer la discussion à
la sixième. session de l'AS'isemhlée générale. Je voudrais
expliquer les raisons qui me portent à croire que la
discussion aurait dû être ·remise.

22. J'ai participé à deux séances de la 80us
Commîssion 1 de la Commisêion politique spéciale et
je m'y suis trouvé aux prises' avec un ·certain nombre
de documents fort volumineux relatifs au sujet en
discussion. Ce n'est que le 12 décembre qu'un rapport
a été présenté à la Commission politique spéciale. Cette
Commission était parvenue à la fin de son ordre du
jour et se trouvait devoir prendre une décision à la
hâte et sans avoir procédé au débat nécessaire.

23. Cela soulève, à mon avis, une question importante,
celle de la discussion à la dernière minute des -princi
pales questions inscrites à l'ordre du jour. La propo- .
sition. -qui vient d'être mise aux voix est d'une grande
importance. Il s'agissait de trancher - et la majorité
s'est prononcée - des questions relatives au développe
ment économique d'un Etat qui n'existe pas encore. En
d'autres termes, nous avons disposé de l'argent d'autrui.
J'estime qu'agir de cette manière n'est pas vraiment
de bonne procédure eb je ne vois pas du tout pourquoi
nous n'aurions pas pu renvoyer la discussion à la1. ., . ._
SlXleme seSSIon.

24. Cela soulève une autre question: nous avons
appliqué une procédure simplifiée qui permet à la
majorité d'empêcher la minorité d'expq.<.r ses idées
sur une question.

25. Je voudrais attirer l'attention de l'Assemblée sur
l'article 67 du règlement intérieur, où il est dit: "Le
rapport d'une grande ,Commission fait l'objet d'une
discussion en séance plénière de l'Assemblée générale
si le tiers au moins des Membres présents et votants
en séance plénière estime cette discussion nécessaire."
En d'autres termes, s'il ne se trouve pas le tiers des
Membres pour demander q\1e la question soit mise en
discussion, aucune discussion n'a lieu. Cela nous est
déjà arrivé.

26.Nous avons également l'article 76 du règlement
intérieur, qui dit: "A tout, moment, un représentant
peut demander la clôture du débat· sur la question· en
discussion, même si d'autres représentants ont mani
festé le désir de prelldre la parole.~' En appIiquantcet

- article, on parviendrait à empêcher toute discussion
que la minorité pourrait désirer.

27. Mais je voudrais également attirer l'attention de
l'Assemblée sur le rapport de la Commission spéciale
des méthodes et des procédures de l'Assemblée générale.
J'y trouve l'explication suivante donnée par la Com
mission spéciale: .

)Voir les Documents ojJicitls de· l'Assemblée générale,
Quatrième session, Supplément No 12, page 2.

,

''0 fr'La Commission spéciale est d'avis que l'adoption
'" de l,II ses recommandations sauvegardera pleinement les

'droits que possèdent les Membres des Nations Unies,
.qu'ils appartiennent, sur une question déterminée, .
soit à la majorité, soit à la minorité, de porter à
l'attention de l'Assemblée générale des problèmes
relevant de sa compétènce, d'exprimer leurs· points
de vue et de participer pleinement à l'adoption de
résolutions relativement aUX questions dont l'Assem~
iblée générale a été-]~sie. Le seul but des recom
mandations de la cftimmission spéciale est d'adapter
l'organisation et les/procédures de l'Assemblée géné
rale à ses respo{C',isabilités grandissantes, ce qui, de
ravis de la Commission spéciale, est indispensable
pour permettre à l'Assemblée générale -de remplir
ses fonctions avec plus d'efficacité et de diligence2

."

28. Pgur en revenir à la question en discussion, ma
délégation estime que ni la Commission politiqt1e
spéciale ni rAssemblée n'ont eu. le temps d'étudier
cette question pourtant très importante. La 80u.s-.
Commission 1 de la Commis~ion politique spéciale-Ii
préparé un certain nombre. de documents. Il est vrai
que, bien qu'il n'ait été présenté que le 12 décembre,
un -rapport a été élaboré. Mais j'estime qu'on aurait
dû consacrer plus de temps à l'examen des conséquences
de ,ce rapport et étudier les précédents qui existent.
En outre, l'adoption du projet de résolution préparé
à la hâte, qui vient d'être décidée, présentait des incon
vénients, mais je ne vois pas quel inconvénient~ty,

_aurait eu à renvoyer la discussion à la sixième Sess1,()n
de l'Assemblée générale. (-

29. M. MORA OTERO (Uruguay) (traduit de
l'espagnol): La délégation de l'Uruguay a voté pour:
la résolution A adoptée par l'Assemblée générale con
cernant les dispositions économiques et financières
relatives à la Libye,. étant eI1-tendu que l'ardc1e V vise
spécialement les bateaux ...~ pêche appartenant à la
population indigène de la Libye, et avec cette réserve
que ni cette disposition ntaucune autre de la résolution
précitée ne pourra être invoquée, cpirectement ou indi
rectement, pour modifier les relations juridiques exis
tant entre l'Italie et des Etats tiers, au sujet d'autres
bateaux.

30: RAAFAT Bey (Egypte) : Je ne parlerai pas' sur
la r~soIution, je ne parlerai pas sur la demande .de
l'Union soviétique. J'expliquerai mon vote sur le
rapport que nous venons d'approuver à une grande
majorité.

31. Ma délégation a eu le privilège très agréable de
participer ,très activement et d'une façon continue à L

l'élaboration des dispositions économiques et financières
relatives à la Libye, contenues dans la résolution A
que l'Assemblée générale vient d'adopter à une très
forte majorité.

32. Au cours des débats qui ont eu lieu à ce sujet8,

au cours de nombreuses séances de la 80us
Commission 1 de la Commission politique spéciale, ma
déléga.tion s'est imposé la tâche de faire valoir constam
~~nt. les justes ~ntérêt~ de la. Libye, .pay~"Voisin que
cl mnombrables hens geographlques, hlstonques, cultu-

a Voir les Documents officiels de l'Assemblée générale,
Ci,tquième session, CO'11Zmissionpolitique spécialé, 7ème à.
l7ème et Blème etB2ème séances.
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reIs, confes~ionnels et autres unissent q~puis;itoujours
à l'Egypte. Aussi a.vons-nousconsidér~l;Les intérêts de
la Libye comme étant en quelque sorte,;i16~ nôtres. Nous
les avons défendus avec le même zèle que nous aurions
apporté à la défense de nos propres intérêts. Cette tâche
a été grandement facilitée par le remarquable esprit
de justice et de compréhension q4i a marqué, dès le
début, les travaux ·de 1ft sous-commission.

33. . Ma délégation n'a' jamais eu le sen\jment que le
projet de résolution, fruit de ses traVa1.1X laborieux,
néglige ou sacrifie en quoi que ce soit l<~s intérêts des
Libyens. Si noùs avions eu le moindre dOl,tte à cet égard,
comme je l'ai dit hier à la Commission, nous nJaurions
jamais voté en faveur de ce projet de r~soIution, comme
nous l'avons fait à la sous-commis~ion, puis, hier
encore, à la Commission politique spéèiale et, aujour-
d'hui même, à l'Assemblée. '

34. C'est avec un certain étonnement que nous avons
entendu dire, hier, à la Commission, que cette résolution
ménagerait les intérêts des étrangers en LIbye, autre
ment dit des Italiens, au détriment de ceux des Libyens
eux-mêmes. II est inexact, avant tout, de: poser.comme
quelque chose allant de soi ce principe que les intérêts
des ressortissants italiens ,qui df_7neùreraient en Libye
seraient certainement en opposition avec les intérêts
des autres habita.nts de la Libye. Nous ne pàrtageons
pas du ,tout cette manière de voir.

35. Comme tous les pays récemm'ent arrivés à l'indé
pendance, la ,;Libye aura besoin,. pour un certain temps
encore, de capitaux étrangers et de main-d'œuvre
'étrangère., Les ressortissants italiens qui y resteront
pourront, \en s'adaptant aux circonstances nouvelles,
constituer un élément utile aux progrès du pays, écono
miquement et socialement. Aus'si la résolution A dans
eertaines~e ses dispositions- et notammer7t dans les
articles VI et IX (paragraphe 1) - a~t-ene tenu
eompte de -cet aspect de. la question, dans l'intérêt
desdits Italiens et de la Libye elle-même. Par ailleurs,
il suffit de parcourir les articles 1 à V et même
l'article IX (paragraphes 2 et 3) de cette résolution
pour toucher du. doigt les avantages directs et réels
que ces dispositions économiques et financières assu-
t'ent, à juste titre, à la Libye. .

36. Sans doute, cette œuvre n'est pas parfaite, mais
elle constitue un gain et un très grand pas en avant
dans la construction de l'Etat libyen, qui ne saurait
être ajournée qu'au détriment de cet Etat naissant
lui-même.

37. Au surplus, nous mettons notre espoir, notre
confiance dans le Tribunal des Nations Unies prévu à
l'article X de la résolution, pour qu'il veille soigneuse
ment, tant par ses décisions conJl:entieuses que par $es
directives et instructions, à la juste application des;
clause& économiques et financières de la résolution.

38. Telles sont les raisons pour lesquelles nous avons
voté pour la résolution.

39.M. ·NOSEK (Tchécoslovaquie) (traduit de
l'anglais): La délégation de la Tchécoslovaquie a
appuyé le projet de résolution présenté par la délégation
de l'URSS tendant à ajourner l'examen des dispositions
économiques et financières relati'ves à la Libye.' Cette
question était beaucoup trop importante pour faire

l'objet d'une décision hâtive de .J'Assemblée. Une
solution juste et raisonnable est d'u1.l intérêt vital pour
le peuple de la Libye et l'Etat indépendant de Libye
qui doit être créé dans un prol;he avenir. En même
temps, il n'y aurait eu aucun inJ~onvénie.nt à renvoyer
cette question à la prochaine session de l'Assemblée
générale. C'est pourquoi la délégation de la Tchécoslo·
vaquie a voté contre le projet de résolution de la
Commission politique spéciale, qu'elle n'avait pas eu
le temps d'étudier.

II. - ASSISTANCE TECHNIQUE ET' FINANCIÈRE À LA
LIj3YE: RAPPORT DE LA COMMISSION ,POLITIQUE
SPÉCIALE (A/1727)

40, Le PRESIDEN~: L'Assemblée générale est éga.
lement saisie, sur la question de Libye, d'un second
rapport de la Commission poliHque spéciale [A/1727]
relatif à l'assistance technique et financière à la Libye.
Je mets aux voix le projet de résolution que la Com·
mission politique spéciale recommande à l'Assemblée
générale d'adopter sur cette question.

Le projet de résolution est adopté à l'unanimité.

Statut du personnel des Nations Unies (statut
. permanent): rapport de la Cinquième Com
mission (A/173I)

[Point 42 de l'ordre du jour]

41. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet
de résolution qui figure au rapport de la Cinquième
Commission [A/l?31].

Le projet de résolution est adopté â l'unanimité.

Prévisions de dépenses pour. l'exerci~c financier
1951: rapports de la Cinquième Commwsion

[Point 39 de l'ordre du jour]

b) RÉGIME DES TRAITEMENTS ET SALAIRES, INDEM>'
NITÉS ET CONGÉS DU PERSONNEL DES NATIONS
UNIES (A/1732)

42. Le PRESIDENT: J'attire l'attention de l'Assem·
blée sur l'amendement [A/1733] au projet de résolution
de la Cinquième Commission [A/1732]; eet amende·
ment a été présenté par les délégations" de la Belgique,
du Brésil, du Chili, de la France et du Pérou. Je le
mets d'abord aux voix.

Il y a 35 voix .pour, 11 voi~ contre et 3 abstcJ?;tions.
Ayant obtenu la majorité requise des deux' tiersJ

l'amendement est adopté.
Par 48 'voix con'tre zéro, (Ç[JBC .3 abstentions, le projet

de résolrUltion de la Cinquième Cowvmission, ainsi
amendé, est adopté.

a) PRÉVISIONS DE DÉPENSES .A],\:RÊTÉES PAR LE SECRÉ-
. TAIRE GÉNÉRAL (A/1734)

43. Le PRESIDENT : Je mets aux voix le premier
projet de résolution qui figure au rapport de la
Cinquième Commission fA/1734].

Par 50 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le
premier projet de résolution, est adopté.
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ii
44. Le PRESIDENT: La parole est au représentant
de l'Union soviétique p<>ur une explication de vote.

45. M. KOBOUCHKO (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit dw russe): La délé
gation de l'URSS s'est abstenue lors du vote sur la
résolution portant adoption du budget pour l'année
1951, car ce budget OUvre des crédits pour des mesures
qui som prises à l'encontre des termes de la Charte
des Nations Unie·s.

46. Lors des débats qui ont eu' lieu sur ces diverses
questions en Commission, la délégation de l'URSS a
souligné que la Commission spéciale des Nations Unies
pour les Balkans, la Commission des Nations Unies
pour la Corée, la Commission chargée des mesures
collectives et le Service mobile des Nations Unies ont
été créés au mépris de la Charte et en violation de
celle-ci; la délégation de l'URSS s'est également élevée
contre l'ouverture de crédits destinés à l'entretien de
ces organes.

47. En outre, la délégation de l'URSS s'est opposée
à l'ouverture de crédits pour la Commission deconci
liation des Nations Unies pour la Palestine; elle a
proposé de supprimer cette Commission, l'expérience
ayant montré qu'elle n'a pas réussi à s'acquitter des
tâches qui lui avaient été fixées, à propos du règlement
de questions restant en litige en Palestine.

48. La délégation de l'URSS s'est également élevée
contre l'ouver,ture de crédits pour l'entretien des servi
-ces du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés ainsi que pour les frais d'élaboration du projet
de convention relative au statut des réfugiés et apa
trides.En effet, ces mesures sont destinées à faire
obstacle au rapatriement des réfugiés et à les fixer
dans les pays où ils ont été envoyés contre leur gré.

49. L'obstination de la délégation de l'URSS lors du
vote du budget pour l'année 1951 a aussi été motivée
par une autre raîson : le total général des crédits inscrits
au budget de 1951 dépasse de plus de 4 millions de
dollars les crédits que l'Assemblée générale avait, à sa
dern.ière session, approuvés pour l'année budgétaire en
cours, c'est-à-dire l'année 1950. -

50. Notre délégaJf:ion estime que les crédits ouverts
pour 1950, à savoir 36.600.000 dollars, auraient été
entièrement suffisants pour assurer le fonctionnement
·normal de l'Organisation en 1951. La délégation de
l'URSS estime que les crédits pour 1951 sont excessifs
et ne sont pas justifiés par lès besoins véritables de
l'Organisation des Nations Unies.

51. ILe PRESIDENT: Dans le même rappor·t
[A/1734] figurent deux ~utres projets de résolution.

52. Je mets aux :voix le deuxième projet de résolution.

Le deuxième projet de résolution est adopté à
l'unanimité.

53. Le PRESIDENT : Je mets aux voix le troisième
projet de résolution.

Par 54 voi;r contre zéro, avec 5 abstentions, le.
troisième projet de résolution est adopté.

~ .

Question de· l'indépendanee de la Corée. Pro
grammes d'assistance et de relèvement pour
la Corée: composition d9=-~omité consultatif

[Point 24 de l'ordre du jour]

54. Le PRESIDENT: J'attire votre attention sur le
point suivant: dans la résolution que l'Assembléè géné
:raIe a adoptée le 1er décembre 1950 [314ème séatzce],
en ce qui çoncerne la question de l'assistance à la ,~n

Corée en vue de son relèvement, il est dit que l'Assem
blée Uconstitue un comité consultatif, composé des
représentants de . .. (et ici le texte çomp<>rte un blanc),
chargé de donner des avis à l'Agent général au sujet
des principaux problèmes de finances, d'approvision
nement," etc. Il aurait fallu qu'à ce moment les noms
des membres du comité fussent proposés et mis aux
voix.

55. Je vous propose les noms des cinq pays ci-après
p<>ur compléter le texte de la résolutiof,J. dont il s'agit:
Canada, Etats-Unis, Inde, Royaume-lJrni et Uruguay.

Par 53 voiz contre zéro, aVec 6 abstentions, la
proposition est adoptée.

56. Le PRESIDENT: Je crois pouvoir me permettre
d'eJ(~p1iquer que le vote de ceux qui se sont abstenus
ne sign.ifie pas/!qu'ils étaient opposés à cette composition
du comité, mais résulte de l'attitude prise par leur
délégation sur l'ensemble du projet de -résolution.

57. ·Nous en avons fini avec l'ordre d~ jour de la
cinquième session à l'exception de certains. points qui
figurent encore à celui de la Première Commission.
Par conséquent, je dois attendre la fin des travaux
de la Première Commission pour convoquer l'Assem~
·blée générale en séance plénière.

58. M. l\ŒALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du rwsse) : Lorsque l'on a tout à
!coup interrompu les travaux de la Première Commis
sion4 pour soumettre à l'examen de l'Assemblée générale
un projet de résolution présenté par un certain nombre
de délégations, cert<.:ins ont déclaré que l'Assemblée
examinerait ce projet très rapidement. Le représentant
de la Turquie, si je ne me· trompe, a dit que cela
demanderait à peu près une demi-heure.; cette
déclaration n'a soulevé aucune observation d~, la part -~.
du Président de la Première Commission, M. Urdanetar'
Arobelaez, et nous semblions avoir l'intention de repreÎ1
dre sans retard les travaux de la Première Commission.
'Nous ne l'avons fait ni aujourd'hui ni hie:r après que
l'Assemblée eut adopté la résolution de la Première
ICommission.

"

59. Or,de très importantes questions figurent encore
à l'ordre du jour de la Première Coti1tnission. Il ya '
d'abord une question dont on n'a pas terminé l'examen,
question présentée par la délégation des Etats..Unis et
un certain nombre d'autres délégations. Puis, il }~ a
le problème de l'agression des Etats-Unis contre la
IChine, question très grave dont l'examen a été ajourné
à plusieurs reprises, sans justification aucune. Il y a
ensuite la question du bombardement. du territoire
chinois par l'aviation américaine, question très grave

• Ibid.~ Première Commission, 415ème séance.
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et ,ties importante dont ltexamen a été également
ajourné plusieurs fois. Enfint il y a la question présentée
par la délégation des Etats..Unis au sujet de Formose.

60. Pour toutes ces raisonSt il serait souhaitable que
la Première Commission reprît immédiatement ses
travaux.

61. Le PRESIDENT: Je crois que tous les membres
de rAssemblée générale souhai~ent voir la Première
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Commission terminer ses travaux le plus tôt possible.
Si des difficultés survenaientJ si des négociations deve..
ttaient nécessairesJ nous pourrions régler cette question
par l'intermédiaire du Bureau. J'ai l'intention de con..
voquer celui-ci Itun de ces jours, au' sujet de la date
de la clôture de la session de l'Assemblée générale.
Mais je ne fais aucune suggestion avant dtavoir
consulté le Bureàu de IlAssemblée générale.

La séance est levée' à 12 h. 10.
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